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Charge fiscale supportée par les propriétaires immobiliers
Question écrite n° 11740

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'augmentation constante et préoccupante de la charge fiscale
supportée par les propriétaires immobiliers dans les communes des Alpes-Maritimes et, plus largement, sur
l'ensemble du territoire national. De nombreux administrés font part de leur désarroi face à la hausse
spectaculaire de la taxe foncière, qui, dans certaines communes, a augmenté de plus de 24 % en un an,
représentant une progression de plus de 34 % depuis 2023. Ces augmentations résultent à la fois de la
revalorisation nationale des bases d'imposition décidée par l'État, de décisions locales d'ajustement des taux,
mais également de reclassements de catégorie cadastrale opérés à la demande des communes, lesquels
entraînent mécaniquement une hausse importante du montant dû par les contribuables. Ainsi, certains
propriétaires ont vu la catégorie de leur habitation relevée par l'administration fiscale à la suite d'une demande
communale, sans modification de leur bien ni travaux justifiant une telle réévaluation. Cette situation génère un
sentiment d'injustice et d'incompréhension, d'autant que ces décisions, souvent prises sans concertation ni
information préalable, ont pour conséquence directe d'alourdir considérablement les impôts locaux de foyers
déjà fragilisés par l'inflation, la hausse des taux d'intérêt et le coût de la vie quotidienne. Parallèlement, d'autres
mesures viennent encore accroître la pression fiscale pesant sur les ménages propriétaires, comme la réforme
des redevances de l'agence de l'eau applicable au 1er janvier 2025, qui introduit de nouvelles contributions pour
la consommation et l'assainissement de l'eau. L'accumulation de ces charges traduit une orientation
préoccupante de la politique fiscale, qui tend à faire peser sur les propriétaires immobiliers la majeure partie de
l'effort budgétaire local et national. Cette tendance est d'autant plus regrettable qu'elle fragilise des familles
souvent modestes, retraitées ou accédant à la propriété après une vie de travail et qu'elle risque, à terme, de
décourager l'investissement dans la pierre, pourtant pilier du financement des collectivités locales et de la
stabilité sociale. L'impôt foncier, qui devrait reposer sur un équilibre équitable entre contribuables, devient pour
beaucoup une charge insupportable. Aussi, Mme le député souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour enrayer cette spirale de hausse continue de la fiscalité immobilière, pour garantir
une meilleure transparence et concertation dans les reclassements cadastraux et rétablir une juste répartition de
l'effort fiscal entre propriétaires, locataires et autres contribuables. Elle souhaite également savoir quels sont les
moyens envisagés pour alléger durablement la charge foncière qui pèse sur les ménages et éviter que ceux-ci
ne soient, une fois encore, les seuls à supporter le poids de la pression fiscale.
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